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STATION DE VIDANGE 
POUR  MOTORISÉ 

Située à l’arrière  du Centre sportif 
au 975, rue du Centre sportif 

Normandin 
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 Le 7 mai dernier, la Ville de Normandin a organisé deux activités pour souligner les gens de notre 

communauté. Dans cette édition de l’Écho, plusieurs d’entre eux vous sont présentés.  

 

La première activité était le rendez-vous annuel des employés de la Ville. Celle-ci permet, entre 

autres, de souligner les années de services de notre personnel. Malgré tous les défis que nous 

rencontrons dans l’activation de l’appareil municipal avec les limites budgétaires, la pénurie de main-

d’œuvre, l’usure de nos infrastructures, les contraintes légales, etc., les Normandinois et 

Normandinoises peuvent compter sur une équipe dévouée pour les servir. Dans un monde idéal, 

nous aimerions leur donner les moyens de leurs ambitions. Cependant, les contraintes nous 

poussent comme élus à faire des choix et à prioriser les projets. Je tiens à les remercier pour leur dévouement.   

 

La deuxième activité est celle de reconnaissance des gens qui s’impliquent bénévolement dans nos différents organismes. 

Ceux-ci contribuent à dynamiser notre communauté ainsi qu'à son attractivité.  

 

Il est vrai qu’à Normandin nous n’avons pas de grand festival. Cependant, nous avons un grand nombre d’activités qui 

animent notre territoire, et ce, tout au long de l’année. Pensons au Tournoi familial, à la Foire commerciale aux 2 ans, à la 

Fête de la Famille, à l’Exposition des voitures anciennes qui revient en juillet, à la Classique de Volleyball, au Festival Équilibre, 

au Symposium de la Chute à l’Ours, à l’Halloween sur St-Cyrille, au Festival de hockey prénovice, etc. Sans oublier les gens de 

la FADOQ, de l’Orchestre à Vent de Normandin et de la Troupe de théâtre Les Zanimés qui garnissent notre calendrier 

culturel. 

 

C’est plus de 45 organismes qui s’activent sur notre territoire. Sans l’implication de ces bénévoles, il serait impensable qu’une 

ville puisse offrir une gamme d’activités et de services aussi diversifiée. Prendre un moment pour reconnaître cette 

implication est un incontournable.  

 

Depuis bientôt trois ans, j’ai le privilège de vous représenter comme maire. Lorsque j’observe notre communauté, c’est un 

sentiment de fierté qui m’habite. L’esprit entrepreneurial de nos gens marque profondément l’identité de notre territoire et 

se rencontre dans les différents secteurs d’activité.  

 

En mon nom et en celui du conseil, je remercie tous ces gens qui sont actifs au sein de notre communauté, et plus 

particulièrement ceux qui ont été reconnus pour leurs années d’implication. Un clin d’œil à notre relève bénévole présente à 

la soirée et félicitations aux récipiendaires des différents prix du public.  

                                  

                                                                     

                               

                           Jean Morency, maire    

MOT DU MAIRE 
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 Le mercredi 7 mai dernier, lors d'un 6 à 8, au Centre communautaire, la Ville de Normandin a souligné e travail 
de nombreux bénévoles œuvrant auprès des organismes présents à Normandin pour l’année 2024. 

SOIRÉE RECONNAISSANCE DES BÉNÉVOLES 

Pour la deuxième année, des distinctions ont été remises pour la 
catégorie Relève bénévole que l’on trouvait très important de 
souligner. Des jeunes âgés entre 10 et 17 ans qui ont fait du 
bénévolat dans la dernière année pour un organisme de 
Normandin étaient invités à participer à la soirée. Un certificat de 
reconnaissance a été remis à chacun d’entre eux pour souligner 
leur implication dans notre milieu. Ils ont été chaudement 
applaudis par le public lors de la remise de leur certificat. 

Vous pouvez être fiers de votre implication ! 

- Mme Suzanne Guay 

- Mme Judith Lavoie 

- M. André Guimond 

- Mme Marielle Nadeau 

- M. Valois Nadeau 

- M. Mike Genest 

- M. François Théberge 

- M. Réal Grondin 

Pour les bénévoles qui n'ont pu être présents, nous voulons vous dire un énorme MERCI: 

Vous pouvez récupérer votre distinction à la bibliothèque municipale sur les heures d'ouverture. Toutes les personnes 

qui ont été reconnues représentent 335 années de bénévolat auprès des organismes de notre municipalité.  
 

Félicitations à tous ! 
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Pour une troisième année, des distinctions honorifiques ont été attribuées à un événement de loisirs communautaires, à un 
événement sportif et à un événement culturel / artistique. Un organisme a aussi été proclamé l’Organisme Coup de cœur 2024. 

Des sondages ont été réalisés en ligne pour déterminer quel événement et quel organisme s’étaient démarqués de façon 
particulière au cours de la dernière année. 

 
Voici les gagnants pour chacune des catégories: 

ÉVÉNEMENTS 2024 RECONNUS PAR LA POPULATION 

À l’occasion du 25ᵉ 

anniversaire du décès 

d’André "Dédé" Fortin, figure 

emblématique de la musique 

québécoise et leader du 

groupe Les Colocs, la Ville de 

Normandin et la Société 

nationale des Québécoises et 

Québécois du Saguenay–Lac-

Saint-Jean ont le plaisir d’annoncer que l’artiste-sculpteur 

Roger Langevin a été sélectionné pour réaliser l’œuvre d’art 

public commémorative.  

Le choix de l’artiste a été effectué par un comité de sélection, à 

la suite d’un appel de projets lancé à l’échelle du Québec. Ce 

comité a retenu la proposition de Roger Langevin pour la 

qualité artistique, la force évocatrice et l’humanisme de sa 

démarche, en parfaite résonance avec l’héritage de Dédé 

Fortin. L’œuvre sera installée au Parc du Centenaire à 

Normandin, en harmonie avec l’environnement du site. 

La sculpture, fidèle à la vision de Roger Langevin, se veut à la 

fois un hommage à l’apport artistique et humain d’André Dédé 

Fortin et un appel à la solidarité et à la résistance culturelle, 

valeurs chères à l’artiste disparu. Le projet mettra de l’avant 

des matériaux durables, respectueux de l’environnement et 

une esthétique contemporaine et intemporelle. 

L’inauguration officielle aura lieu le 22 novembre 2025, à 

l’occasion de l’anniversaire de naissance d’André Dédé Fortin, 

lors d'une cérémonie publique rassemblant citoyens, proches 

et admirateurs de l’artiste. Cette œuvre viendra enrichir le 

patrimoine culturel de la région et incarnera, pour les 

générations futures, la mémoire vibrante de Dédé.  

Société nationale des Québécoises et 

Québécois du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
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ROGER LANGEVIN RÉALISERA L’ŒUVRE COMMÉMORATIVE DÉDIÉE À ANDRÉ « DÉDÉ » FORTIN 
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Avec l’arrivée de la saison estivale, la Ville vous 
rappelle que l’arrosage par des asperseurs 
amovibles ou par des tuyaux poreux des 
pelouses, haies, arbres, arbustes et autres 
végétaux est permis uniquement de 20 h à 23 h 
les jours suivants: 

• Adresses paires: les mardis, jeudis et 
samedis; 

• Adresses impaires: les mercredis, 
vendredis et dimanches; 

Quant aux systèmes d’arrosage automatique, il 
est permis d’arroser uniquement de 3 h à 6 h le 
dimanche, le mardi et le jeudi.    

            Réf.: Règlement 557-2019  

 Isabelle Poirier 
Inspectrice en bâtiment 

             et environnement 

Faites comme nous et contribuez à donner un coup de pouce aux 
insectes pollinisateurs !  

Il suffit de retarder la tonte de 
votre gazon ce printemps. Ces 
insectes, tels que les abeilles, nous 
rendent de précieux services en 
retour comme celui d'assurer le 
tiers de notre alimentation.  

Ensemble, on fait la différence, un 
pissenlit à la fois !  

Malgré tous les efforts déployés pour prévenir la formation des nids-de-poule, notre climat nordique fait en sorte qu’au dégel, 
des trous apparaîtront inévitablement dans les rues. Des équipes s’affairent toute l’année à la réparation de ceux-ci. Si vous 
remarquez des nids-poules, bien vouloir nous contacter.  

Stéphane Laliberté 
Directeur des travaux publics 

PROTÈGEONS NOS POLLINISATEURS 

Certains citoyens auront déjà remarqué la présence 

des balais de rue dans leur quartier. Cela signifie que la 

Ville a entamé son grand ménage du printemps qui 

consiste à ramasser les petites pierres concassées 

ayant été épandues pendant l’hiver dans les rues, sur 

les trottoirs ainsi que sur les pistes cyclables. Le Service 

des travaux publics profitera de chaque jour de beau 

temps pour procéder à ce grand ménage. 

Pour permettre aux employés d’effectuer le meilleur 

travail qui soit, les citoyens sont invités à ne pas 

stationner, autant que possible, leur véhicule dans la 

rue.  

Les trottoirs et pistes cyclables seront nettoyés pour 

assurer la sécurité des citoyens lors de leurs 

déplacements à pied ou à vélo. 

Stéphane Laliberté 

Directeur des travaux publics 

PÉRIODES  D’ARROSAGE 

MÉNAGE DU PRINTEMPS 

RÉPARATION DE NIDS-DE-POULE ET BRIS DE CHAUSSÉE 
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